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Quand les économistes 
crient au loup

A
u  l i e u  d e  discourir depuis des 
siècles sur l’origine de l'inégalité 
entre les êtres humains, on fe
rait tout aussi bien de s'interro
ger sur les raisons de la discrimination 

dont sont victimes les élus sensibles 
-  de gré ou de force -  aux contraintes 
de la logique et aux contingences de la 
vie par rapport  aux d o n n eu rs  de 
conseils qui s'en croient impunément 
libérés à tou t jamais. Les premiers 
payent cher l'exercice même excep
tionnel de leur droit à l'erreur, tandis 
que les seconds, intellectuels abusant 
de cette noble étiquette, s'en tirent ai
sément en proclamant avec une feinte 
humilité que seuls les imbéciles ne 
changent pas d'avis. Facile.

Facile de se réhabiliter soi-même à 
bon compte, après avoir conspué ceux 
dont le seul tort était d'avoir raison à 
l'avance. Ainsi, le professeur Jean- 
Christian Lambelet se refait présente
ment une virginité politique en récla
m ant à grand fracas un programme 
analogue, mais en plus complet, à 
celui que lui-même 
et ses confrères dé
criaient encore voici 
à peine un an, sans 
dou te  parce qu 'i l  
émanait alors de la 
gauche, globalement 
ignare en économie 
comme on sait.

Q uand  les socia 
listes préconisaient 
une relance écono
mique par l'encoura
gement à l'investissement collectif et à 
la consommation individuelle, quand 
ils proposaient un bonus à l'investisse
ment en faveur de la Suisse latine, ils 
ont eu droit aux rappels les plus humi
liants: ils oubliaient tant le saint prin
cipe de la liberté du commerce et de 
l'industrie que l'évidente supériorité 
de l 'économ ie privée, sachant agir 
tout en souplesse, sur l'incurable lour
deur de l'Etat.

Aujourd'hui, alors que la crise s'ins
talle comme le redoutait la gauche et 
comme lui-même se refusait à le pré
voir, le professeur Lambelet reçoit une 
approbation aussi bruyante qu 'inat
tendue à la fois des instances conjonc
turelles, des pontes du distingué Vo
rort et des néolibéraux de la Haute 
Ecole de Saint-Gall. Et pour quoi, ce 
concert de louanges et ce soulagement

Facile de se réhabiliter 

soi-même à bon 

compte, après avoir 

conspué ceux dont le 

seul tort était d'avoir 

raison à l'avance

général? Pour un vaste programme qui 
ratisse large, suscitant l'intérêt tant 
chez Serge Gaillard, économ iste  à 
l'USS, que chez le promoteur le plus 
lancé (et libre de ses mouvements, 
lui).

Certes la consultation à propos du- 
Memorandum du professeur Lambe- 
let, qui l'a écrit en anglais pour se faire 
également comprendre des deux côtés 
de la Sarine, va émousser certaines 
propositions, dont la réduction tem 
poraire d 'au moins 10% des impôts 
cantonaux et fédéral sur le revenu. En 
revanche, les autres éléments princi
paux du programme subsisteront: le 
moratoire sur les programmes d'éco
nomies des collectivités, invitées à in
vestir de suite dans tous les projets 
mûrs (le prolongement du métro lau
sannois, pas encore les NLFA); un nou
vel assouplissement de la politique 
monétaire de la Banque nationale au 
prix d'une inflation de 2 à 3% jugée 
tout à fait supportable; et un encoura
gement accru aux réformes structu

relles, de l'ouverture 
des marchés publics 
à la «m odern isa 
tion» des systèmes 
d 'enseignem ent en 
passant par l 'aboli
t ion  des cartels 
(mais non des orga
nisations dites ana
logues).
Ce faisant, le profes
seur Lambelet prend 
en partie le contre- 

pied de ses amis économistes, théori
ciens de l'offre, épris de concurrence 
et de déréglementation. Il rejoint ceux 
qui, situés moins à droite, préconisent 
la reprise par la demande, celle des in
vestissements publics et de la consom
mation privée.

Certes, M. Lambelet ne va pas jus
qu'à préconiser expressément le main
tien du pouvoir d'achat des salariés. 
Mais il doit savoir que c'est pourtant 
une absolue nécessité, lui qui diagnos
tique avec justesse la véritable cause et 
le principal effet de la crise écono
mique: le manque de confiance envers 
les autorités, les entreprises, les insti
tutions. Reste à savoir si et combien de 
temps les donneurs de leçons de rat
trapage échapperont à une déconsidé
ration générale à laquelle ils n'auront 
que trop efficacement contribué. YJ



CHÔMAGE

Perspectives planétaires : 
explorer plutôt que protéger
En Suisse le phénomène du 
chômage s'est imposé sur 
l'agenda politique depuis 
quelques années seulement. 
Dans les pays industrialisés 
par contre, le chômage 
progresse dès le début des 
années 70, rappelle le 
dernier rapport du Bureau 
international du travail 
(BIT) consacré à la 
situation de l'emploi dans le 
monde. Si les statistiques 
nationales vous dépriment, 
consultez ce rapport qui 
distille un optimisme global.

L
e  BIT o b s e r v e  que la croissance 
économ ique reste la condition  
première de la création d'emplois. 
L'augmentation du chômage est 

due à un taux de croissance insuffisant 
qui ne permet pas d'absorber intégrale
m en t une dem ande de travail en 
constante hausse. En effet, le taux des 
actifs parmi la population en âge de 
travailler a augmenté dans la presque 
totalité des pays de l'OCDE au cours 
des 35 dernières années, la Suisse en 
tête avec 82,7% d'actifs. Un démenti à 
l'idée que le progrès technique détruit 
le travail.

Contre les idées préconçues

Le BIT m et à mal une au tre  idée 
reçue, celle qui voit dans la globalisa
tion de l'économie l'une des causes du 
chômage. Seuls 10 à 20% des emplois 
sont directem ent liés au commerce 
mondial et aux flux internationaux de 
capitaux. Un constat qu'il faut pour
tan t  tempérer, car les gigantesques

BOYCOTT

marchés intérieurs des Etats-Unis, de la 
Chine et de l'Inde notamment contri
buent fortement à cette faible propor
tion. Les experts du BIT considèrent 
que la politique de l’emploi reste l'apa
nage des Etats nationaux, beaucoup 
moins privés de leurs attributs de sou
veraineté qu'on ne le croit.

Les transferts massifs de places de 
travail dus aux délocalisations d'entre
prises ne sont pas confirmés par les 
données disponibles. Au contraire, 
l'ouverture des marchés a contribué à 
la création d'emplois et la libéralisa
tion de l'économie, si elle implique un 
coût social élevé à court et à moyen 
terme, est de loin préférable, en terme 
d'emploi, au protectionnisme. C'est 
pourquoi le BIT préconise des mesures 
sociales actives pour accompagner les 
mutations économiques plutôt qu'une 
politique passive qui se limite à une 
aide financière aux chômeurs. jd
ILO, World Employment 1996/97, «Na
tional Policies in a Global Context», 
Genève, 1996.

La responsabilité sociale paie

T
r o p  s o u v e n t  l e s  entreprises exter- 
nalisent leurs coûts sociaux. L'as
surance chômage prend en charge 

le prix des restructurations et l'assuran
ce maladie ou l'assurance invalidité 
celui de la course à la productivité qui 
laisse les plus faibles sur le carreau. 
D'où les appels de plus en plus fré
quents à la responsabilité sociale des 
entrepreneurs. Des appels qui risquent 
bien de n'être guère entendus s'ils ne

parviennent pas à forcer la logique des 
acteurs économiques. C'est du moins à 
cette conclusion  que parv ien t une 
étude commandée par la fondation Re
naissance de Delémont et récemment 
présentée à Neuchâtel. Combattre les 
symptômes ne suffit plus, ne serait-ce 
que parce que l'Etat ne pourra plus fi
nancer les réparations sociales dont on 
le charge. C'est donc aux causes des 
dégâts sociaux qu'il faut s'attaquer. 
Après Greenpeace, Socialpeace, une or
ganisation qui appellera au boycott des 
entreprises antisociales? Les Etats-Unis 
connaissent déjà des guides d 'achat 
qui évaluent les entreprises en fonc
tion de leurs comportements écolo
giques et socioculturels. Face à des 
consom m ateurs avertis, les produc
teurs sont con tra in ts  de concevoir 
leurs profits dans un sens plus large 
que le seul bénéfice à court terme. 
L'image dont ils bénéficient dans le pu
blic devient un facteur décisif de suc
cès. jd
Basler Zeitung, 4 décembre 1996

Médias
Roger de Diesbach dans La Liberté 
(7.11.96) sur la m an ife s ta tio n  
contre la fermeture de «Cardinal»: 
«Bon enfant cette «manif» même 
si, durant les discours dénonçant 
les requins des superbénéfices, là- 
haut, sur son nuage accroché entre 
l’évêché et l’hôpital des Bourgeois, 
Karl Marx, parfois, souriait». cfp



La fuite en avant de l'UDC 
hors de la maison gouvernementale
Lors des récents entretiens de Watteville, 
les démocrates du centre ont tenté de 
monnayer un accord de non-belligérance. 
Si le Conseil fédéral retire la demande

d'adhésion à l'Union européenne, 
l'UDC pourrait renoncer à attaquer en 
référendum les résultats des négociations 
bilatérales.

U
ELi M a u r e r ,  le p rés iden t de 
l'UDC, va maintenant plus loin. 
Il exige des socialistes, des radi
caux, des démocrates-chrétiens 

et du gouvernement qu'ils abandon
nent l'idée même d'une adhésion futu
re à l'Europe et à l'Espace économique. 
Même si entre-temps Ueli Maurer a été 
désavoué par son groupe parlementai
re, cette stratégie de l'escalade dans la 
pression révèle à quel po in t l'UDC 
n'est plus sûre de son fait et condam
née à la fuite en avant.

L'UDC dicte ses conditions

La plus petite formation gouverne
mentale peut se prévaloir de sa victoire 
de décembre 1992: une majorité du 
peuple et des cantons a dit non à l'Es
pace économ ique . Mais lorsque le 
Conseil fédéral, tirant la leçon de son 
échec, a opté pour l'approche bilatéra
le préconisée par l'UDC, cette dernière

a aussitôt dicté ses conditions: pas 
question d'un accord sur la libre circu
lation des personnes, sous peine de ré
férendum.

Fond de commerce: la peur

Aujourd'hui, si l'on en croit les der
niers sondages, le compromis négocié 
par la Suisse a de bonnes chances de 
passer le cap populaire. Contre la re
connaissance helvétique de la libre cir
cu la tion  des personnes, Bruxelles 
concède des délais et une clause de 
sauvegarde qui devraient rassurer les 
plus crain tifs. Pour a u ta n t  que le 
Conseil fédéral et les partis bourgeois 
annoncen t rapidem ent des mesures 
contre le dumping salarial (DP 1277, 
«Etre offensif sur le front intérieur»),

L’UDC sent probablement cette évo
lution de l'opinion publique et déplace 
en conséquence sa ligne de défense. Le 
résultat des négociations bilatérales lui

échappe? Elle s'empare aussitôt du 
problème de l'adhésion. C'est le drame 
d 'un parti qui a fait de la peur son 
fonds de commerce et qui joue sans 
vergogne sur le réflexe de repli et d'iso
lement d'une partie de la population. 
A ce jeu, l'UDC est condamnée à distil
ler la méfiance à l'égard de ses parte
naires gouvernementaux et de l'exécu
tif, sans apporter jamais de contribu
tion  positive à la solution des pro 
blèmes du pays; on le voit à propos de 
la drogue, des étrangers et des relations 
internationales.

A la porte?

Dans ces conditions, on conçoit mal 
que ce parti puisse assumer longtemps 
encore ses responsabilités gouverne
mentales. Il est d'ailleurs douteux qu'il 
y tienne vraiment. Mais, visiblement, 
il préfère attendre qu'on le mette à la 
porte. jd

Quel sera le champ référendaire ?

L,  e s q u i s s e  d ' a c c o r d  Suisse-UE sur la 
libre circulation des personnes 
avec ses étapes, ses longs délais, 

sa clause de sauvegarde et sa prolonga
tion tacite est certainement une pièce 
d'orfèvrerie de la diplomatie helvé
tique. A cette aune, même si ce dossier 
est un des plus difficiles, on se deman
de comment et avec quels délais une 
adhésion complète serait négociable.

Intérêts nationaux et 
craintes du dumping salarial

On est frappé aussi par l'énergie mise 
à défendre pied à pied les intérêts na
tionaux alors qu'on ne voit rien venir 
sur les accords internes entre les parte
naires sociaux suisses qui p e rm e t
traient d'écarter les craintes d'un dum
ping salarial frontalier lié à l'ouverture 
des frontières. Enfin, les diplomates

suisses voulaient échapper à un proces
sus; ils désiraient pour cette décision 
de principe finale se réserver la liberté 
d'une nouvelle décision. On a décidé 
que la révocabilité du traité et sa re
conduction tacite en tiendraient lieu. 
Mais on savait au départ qu'on négo
ciait un traité formellement révocable. 
Transformer la révocabilité utilisée ou 
non en libre décision sur la question 
de fond est astucieux, presque trop: 
habileté de négociateur. Cela serait 
d ’importance secondaire si n ’était posé 
le problème de la ratification éventuel
le par le peuple à la suite d 'un référen
dum.

Chances de succès, avec la 
Suisse romande et les villes

Si les bilatérales abou tissen t,  il 
semble souhaitable que le Conseil fé

déral présente les modifications légales 
qu'il entraînera soit immédiatement, 
soit à terme, en un paquet. Le traité ne 
répondra  pas aux exigences de 
l'article 89, alinéa 3, exigeant le réfé
rendum obligatoire et la double majo
rité du peuple et des cantons. Il pourra 
en revanche être soumis au référen
dum facultatif.

Les chances de succès, à la seule ma
jorité du peuple, sont bonnes. La Suis
se romande et les villes alémaniques 
perm ettraient de l'emporter. Il sera 
d 'autant plus nécessaire alors de sou
mettre d'emblée à ratification l'entier 
du processus avec son déroulem ent 
dans le temps. A cette condition l'astu
ce diplomatique, assimilant révocabili
té et libre décision sur la dernière 
étape, n 'en  sera plus une: le peuple 
aura tranché en toute connaissance de 
cause. ag



A LA RECHERCHE DU TRAVAIL PERDU (5)

Pour un marché 
du travail complémentaire
La ville de Zurich est 
durement touchée par le 
chômage: près de 15 000 
personnes sans emploi -  
6.1% de la population active 
-  dont plus du quart depuis 
plus d'un an et 250 
chômeurs arrivant en fin de 
droits chaque semaine. En 
conséquence, le budget de 
l'aide sociale ne cesse de 
croître - 1 6 1  millions de 
francs prévus pour l'an 
prochain.

M
o n i k a  S t o c k e r ,  la dynamique 
municipale écologiste, respon
sable des affaires sociales, ne 
se contente pas de gérer passi

vement cette situation en distribuant 
des allocations. Elle propose une stra
tégie offensive qui vise à la création 
d'un marché du travail complémentai
re. La nouvelle Loi fédérale sur l'assu
rance chômage développera certes des 
programmes de réinsertion. Mais cet 
effort a pour but le retour des chô 
meurs sur le marché du travail clas
sique. Reste les personnes marginali
sées pour des raisons diverses et qui 
n 'on t aujourd'hui aucune chance de 
trouver un emploi. C'est à leur inten
tion que la magistrate a imaginé un 
marché du travail complémentaire des
tiné en priorité à faciliter la réinsertion 
sociale.

Ainsi un centre de rencontre pour al
cooliques va professionnaliser son ser
vice de repas pour les institutions et 
ouvrir un restaurant. En collaboration

MANAGEMENT

avec des privés, la Ville soutiendra un 
magasin offrant un assortiment de pro
duits recyclés. D'autres projets sont à 
l'étude dans les domaines de la pro
duction d'énergie solaire et du tri des 
déchets de la construction et de papier.

Des places de travail 
et des économies

Ce marché du travail complémentai
re constitue l'un des projets-pilote de 
la réforme de l'administration commu
nale. Il bénéficie d'une enveloppe fi
nancière de 25 millions de francs pour 
1997 et se voit fixé un double objectif: 
assurer 306 places de travail supplé
mentaires et économiser 10 millions 
sur le budget de l'aide sociale.

Le projet suscite la méfiance des syn
dicats qui voient là un risque de pres
sion à la baisse des salaires et le mé
contentement des arts et métiers qui 
craignent une concurrence soutenue 
par les pouvoirs publics. jd

Evaluer l'évaluation

D
u  c ô t é  d e  ceux qui travaillent, la 
vie n'est pas toujours rose. Ainsi, 
dans une entreprise d 'inform a

tique qui pratique le «management par 
évaluation», quelques effets pervers 
ont été remarqués. Ce nouveau type de 
management tente de faire la synthèse 
entre l’investissement «naturel» au tra
vail, sans lequel aucun emploi ne serait 
supportable, et les désirs de rentabilité 
maximale du patronat. Dans une am
biance harmonieuse, le tutoiement est 
imposé, la transparence intégrale, le 
contrôle et l'auto-contrôle généralisés; 
le travail est enrichi de responsabilités 
nouvelles, l'autonomie est élargie: cer
tains et certaines craquent.

Rien d'étonnant pourtant à ce qu'en 
situation de crise surtout, une évalua
tion paroxystique, doublée de respon
sabilités accrues, fasse prendre aux sa
lariés leur poste pour un siège éjec- 
table. Et rien d'étonnant, plus généra
lement, à ce qu'un système de contrôle 
trop efficace soit perçu comme étouf
fant. Certaines niches hors contrôle,

certains espaces non surveillés sem
blent nécessaires pour que l'individu 
puisse prendre, de temps à autre, une 
gorgée d'air; puisse mettre la tête hors 
du bain social.

Or, dans le cas de cette entreprise, les 
regards sont si omniprésents que le 
seul endro it  où l 'o n  puisse se per
mettre de craquer est l'infirmerie. L'ab
sentéisme et les absences pour maladie 
croissent, la consommation d'antidé
presseurs également.

Com m e si la mise sous pression 
n'était pas suffisante, la séparation du 
travail et du non-travail tend à dispa
raître, et le travail pousse ses tentacules 
à domicile: l'entreprise «suggère» aux 
employés de s'équiper d'informatique 
et de fax à la maison. Certains ont si 
bien assimilé la leçon que, lorsqu'ils 
travaillent chez eux, ils prennent soin 
de mettre leur veston cravate! cp

Gabrielle Balazs et Jean-Pierre Faguer, 
«Une nouvelle forme de management: 
l'évaluation», in: Actes de la recherche 
en sciences sociales, n° 114, 1996.



De moins en moins de cadeaux 
sous le sapin
Sans doute avez-vous vous reçu les font appel à votre générosité, et à votre
habituelles demandes de dons qui commisération censées être plus prolixes
remplissent les bottes aux lettres aux avant les fêtes, ou à votre culpabilité de
alentours de Noël. Toutes ces associations consommateur effréné.

B
i e n  s û r ,  s i  les appels de fonds des 
diverses associations caritatives 
co ïnc iden t avec la période de 
Noël, ce n'est pas seulement pour 

toucher nos âmes attendries, c'est que 
la misère est plus dure à l'approche de 
l'hiver, les solitudes plus vastes et les 
besoins plus âpres. Mais ne nous y 
trompons pas. Crise oblige, les associa
tions caritatives telles que Caritas ou le 
Centre social protestant doivent gérer 
de plus en plus de cas de marginalisa
tion sociale: personnes à l’assurance 
vieillesse, personnes bénéficiant de 
l'AI, toxicomanes, chômeurs en fin de 
droits ou migrants.

Travail de proximité, 
recul des subventions

Le filet social tissé par l'Etat permet 
certes d 'amortir en partie les chutes 
vers la paupérisation. Mais des per
sonnes passent néanm oins entre les 
mailles du filet, soit parce qu'elles l'évi
tent, soit parce que leur désespérance 
n'est pas chiffrable, ni quantifiable. Et 
c'est là que le rôle des associations cari
tatives est primordial: prendre le relais 
de l’Etat sur le terrain de la pauvreté, 
agir avec des structures plus légères, 
moins bureaucratisées, afin d'offrir aux 
gens un soutien tant psychologique 
que financier. L 'implantation de ces 
institutions au coeur des quartiers plu
tôt populaires des villes témoigne du 
travail de proximité effectué par les as
sociations caritatives (rue de Carouge 
pour Caritas-Genève, rue César-Roux 
pour Cari tas-Vaud).

Les institutions sociales fonction 
nen t sur un équilibre fragile: dons, 
vente des objets de récupération et 
subven tions  des co llectiv ités  p u 
bliques, cantonales, communales et fé
dérales (Office des réfugiés, Office fédé
ral des assurances sociales).

Or force est de constater que les diffi
cultés rencontrées par les personnes à 
la limite de la pauvreté augmentent de 
façon inversem ent proportionnelle  
aux moyens financiers à disposition.

Caritas-Genève se dresse aussi contre 
des mesures prises par les collectivités 
publiques qui paraissent anod ines  
mais qui obstruent considérablement 
leur action et augmentent leur coût.

Ainsi Caritas a un service de désen
d e ttem e n t destiné  à aider les p e r 
sonnes à assainir leur situation finan
cière. Elle fait donc une demande à 
l'Office des poursuites afin d'obtenir 
les documents nécessaires à l'examen 
du problème. Jusqu'à présent l'obten
tion des ces papiers étaient gratuite. Or 
maintenant les émoluments sont fac
turés (25 fr.). Situation absurde quand 
on sait que le service de désendette
ment est justement fait pour que l'Etat 
récupère ses arriérés d'impôt. La dimi
n u tio n  des subven tions  aux o rga 
nismes de vacances privés est un calcul 
peu rentable si l'on considère que c’est 
une institution qui joue un rôle non 
négligeable dans le domaine de la pré
vention et de l'épanouissem ent des 
jeunes. L'Association des foyers de Jour 
du canton de Genève se voit aussi me
nacée par les restrictions budgétaires 
cantonales, etc.

Moins de polyvalence

Mais ce sont surtout les orientations 
fédérales qui m en acen t la bo n n e  
marche des associations caritatives. 
L’ordonnance d'application sur la TVA, 
entrée en vigueur en 1995, impose à 
toute association à but non lucratif ou 
à but d'utilité publique de payer la TVA 
sur les produits commercialisés. Pour 
Caritas ou le Centre social protestant, 
par exemple, il s'agit de vêtements ou 
d'objets de seconde main destinés es
sentiellement à une clientèle peu for
tunée; il leur est donc  im possible 
d’augmenter les prix et donc de réper
cuter la TVA, qui est alors prise sur la 
marge de vente. Pour le CSP-Vaud, cela 
représente une perte sèche de 100 000 
fr. par année, somme considérable vu 
l'accroissement de leurs activités.

Enfin, plus révélateur, l'OFAS, chargé 
d'octroyer les subventions publiques

dans le domaine de l'AVS et de l'AI, 
substitue à l'arrosage systématique aux 
institutions sociales le ciblage des sub
ventions. Aux uns les réfugiés statu
taires, aux autres les personnes inva
lides ou les toxicomanes.

Partage du territoire

Les associations caritatives sont ainsi 
obligées de se partager le territoire so
cial fragmenté, entrant en concurrence 
en vue d'obtenir la manne fédérale. Le 
Carré, par exemple, institution dépen
dant de Caritas-Genève offre des repas 
tous les jours réunissant quelque 150 
personnes, tous problèmes confondus: 
des gens seuls, vieux ou invalides, des 
jeunes toxicomanes ou des étrangers 
en quête de solidarité; jusqu'à présent 
l'OFAS finançait ce service avec sou
plesse et tolérance, ne comptabilisant 
pas de façon stricte les prestataires de 
l'AVS ou de l'AI qui bénéficient d 'un 
repas. A l'heure actuelle, seuls ceux-ci 
peuvent compter sur une subvention 
fédérale. Politique identique pour le 
CSP-Vaud où la subvention fédérale a 
diminué de 200 000 fr. par année pour 
les personnes à l'AVS et à l'AI.

Défense des généralistes

Les pouvoirs publics, tant au niveau 
cantonal que fédéral veulent ainsi obli
ger les associations caritatives à se re
grouper et à se spécialiser dans la misè
re, instituant des méthodes opposées à 
celles préconisées pour le corps h u 
main: réduire les généralistes, créer des 
spécialistes. On ne peut n ier que 
l'équipement social privé, édifié depuis 
les années 60, est important en Suisse, 
et qu'il s'y ajoute celui des collectivités 
publiques. Mais le caractère polyvalent 
des institutions telles que Caritas ou le 
CSP est indispensable, s'il l 'on veut 
maintenir un filet social de première 
urgence, répondant à tous les besoins 
de solidarité, si l'on ne veut pas isoler 
les pauvretés les unes par rapport aux 
autres. gs



COURRIER

Déficit de l'Etat : une autre approche
Je tiens à réagir, suite à l'ar
ticle intitulé «Des revendica
tions qui ne font pas un pro
jet», paru le 21 novembre 
sous la signature de Jean-Da
niel Delley.

I
e a n - D a n ie l  D e l l e y  caricature mon inter
vention lors de l'émission «D ro it de 

cité», et procède à un amalgame dans le 
but de discréditer le cartel intersyndical 
et le mouvement de la fonction publique 
genevoise.

Perte du pouvoir d'achat

Lors de cette émission centrée sur les 
réductions de salaires aux CFF et dans la 
fonction publique, j'ai dénoncé la volon
té du gouvernement zurichois de réduire 
les salaires nominaux de 3%, avec gel de 
l 'in d e xa tio n  et des annuités pendan t 
3 ans, ainsi que la décision du Conseil 
d'Etat genevois de bloquer en 1997 tous 
les mécanismes salariaux. J'ai ajouté que 
ce 3e blocage en 4 ans porterait entre 10 
et 15%, selon les cas, la perte de pouvoir 
d 'achat des salariés de la fonction  pu
blique genevoise calculée depuis 1992. 
J'ai rappelé que la non-indexation des sa
laires équivalait à une réduction de pou
vo ir d'achat, contre la thèse patronale 
qui tend à considérer la simple adapta-
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tion des salaires au coût de la vie comme 
une augmentation de salaire! J'ai men
tio n n é  aussi les 25 000 suppressions 
d 'em p lo i intervenues dans la fonction  
publique de ce pays, depuis 1991, et les 
25000 autres menacés dans les 3 ans à 
venir.

Il faut ne rien comprendre aux d iffi
cultés matérielles dans lesquelles se dé
battent une grande partie des salariés, y 
compris dans la fonction publique, pour 
considérer ces éléments comme des «cal
culs d'épiciers». (...)

Com m e la m anifesta tion nationale 
contre  le dém antè lem ent des services 
publics, le mouvement de la fonction pu
blique genevoise a exprimé un profond 
malaise social. Néanmoins, chacun sait 
qu'une mobilisation syndicale doit, dans 
toute la mesure du possible, se conclure 
par des résultats immédiats, forcément li
mités en regard du malaise exprimé.

Cet accord -  même limité, pour l'es
sentiel, à la seule question salariale -  est 
important du point de vue des relations 
futures entre syndicats et gouvernement. 
Il renforce à mon avis le cartel dans ses 
luttes futures, que ce soit sur la question 
du statut ou des restructurations. (...)

Mon désaccord est ici to ta l avec la 
position de Jean-Daniel Delley qui prône 
la résignation sur ce point: dans la situa
tio n  actue lle  des finances pub liques, 
écrit-il doctement, il faut chercher une 
am éliora tion du c lim at social dans un 
autre registre que celui des salaires!

Ce qui n 'est pas acceptable

Contrairement à sa vision aseptisée, je 
ne considère en aucune manière les défi
c its de l 'E ta t com m e des é lém ents  
neutres. Ces déficits s'inscrivent dans le 
contexte d'une économie de marché qui 
tend actuellement à détruire toutes les 
valeurs sociales, environnementales et 
éthiques et dont les mécanismes privilé
gient à tous les niveaux la rétribution du 
capital sur celle du travail. Il n'est ainsi 
pas acceptable:
• que toute la société soit mise en coupe 
réglée pour rentabiliser les accum ula
tions financières,
• que des cadeaux fiscaux soient accor
dés aux plus riches tandis qu'on transfère 
la charge fiscale sur les petits et moyens 
revenus,
•  que des grandes entreprises qui réali
sent des profits par milliards licencient à 
tour de bras, mettant à la charge des col

lectivités publiques et des assurances so
ciales le coût social de ces décisions,
•  que la substance des services publics 
soit attaquée pendant que les créanciers 
de l'Etat perçoivent des intérêts réels po
sitifs confortables, un parasitisme déjà 
dénoncé par Keynes en son temps.

Il est vrai qu 'une réforme démocra
tique de l'Etat est nécessaire pour lui per
m ettre de mieux répondre aux besoins 
des usagers. Les syndicats sont les pre
miers à dénoncer les tendances hiérar
chiques de l'Etat. Mais il y a réforme et 
réforme. Jean-Daniel Delley est incapable 
de concevoir qu'une réforme puisse im
pliquer une contradiction d'intérêts so
ciaux. Cela l'amène à accepter le cadre 
même des analyses de l'aud it d 'A rthur 
A ndersen, im p lic ite m e n t cons idéré  
comme neutre, alors que celui-ci est clai
rement d'inspiration néo-libérale, même 
si certaines propositions peuvent être ad
mises ici ou là. S'il imagine qu'après le 
mouvement de l'automne 96, les salariés 
de la fonction publique genevoise sont 
prêts à accepter les principes de réforme 
préconisés par Arthur Andersen, je crois 
qu'il s'expose à une vive déconvenue. Le 
malaise social qui s'est exprimé et renfor
cé durant le mouvement ne conduit nul
lement à accepter une réforme de l'Etat 
subordonnée aux politiques d'austérité 
actuelles, ou des modèles de réorganisa
tion qui confondent la logique du service 
public avec celle de l'économie privée. 
Bien au contraire. Eric Decarro

Président du SSP, Genève

Gymnastique 
pour les chômeurs

I l a i  t r o u v é  c e  te x te  de 1938 , de la 
plume d 'un  employeur britannique, 

Shipley Brayshaw. Partant de la question 
«Comment peut-on faire des affaires sans 
réserve de chômeurs?», il propose:
«On s'attendrait à ce que les hommes et 
les femmes de la réserve se m ettent ou 
se maintiennent en excellente forme. Ils 
aura ient accès aux salles de gym nas
tique, aux piscines, aux jeux de plein air 
de même qu'à des cours et à des activi
tés culturelles. Etant donné qu'ils sont 
dans la réserve pour le profit de l'indus
trie, ils seraient pleinement salariés. Leur 
position serait analogue à celle de l'ar
mée, qui reçoit un plein salaire en temps 
de paix». Edouard Dommen

Bellevue



HUMEUR

Encore un peu de sucre 
dans votre thé ?
Le 19 janvier, les citoyennes et les citoyens 
du canton de Vaud vont à nouveau se 
déplacer aux urnes pour une élection 
complémentaire au Conseil d'Etat. Pour la

première fois de leur histoire, les radicaux 
lancent une femme dans la course. Serait-ce 
que le petit monde vaudois change, séduit 
par le chant des sirènes égalitaires?

A
i n s i  d o n c ,  n o u s  aurons une 
femm e radicale con tre  un 
homme socialiste dans la course 
à l'élection complémentaire au 
Conseil d'Etat vaudois. Déjà certains 

s'offusquent du choix socialiste: com
ment un parti, qui donne des leçons 
d'égalité homme-femme, ose-t-il barrer 
la route à la future première femme au 
gouvernement vaudois.

Vertus féminines

De la même manière que l’on fait 
place à une femme -  attention appré
ciable -  en signe de respect et de galan
terie, le m onde politique, dès qu'il 
s’agit des femmes, devrait être soudain 
frappé d ’angélisme. D 'autant plus si 
c'est LA première femme, telle une Eve 
à la conquête du paradis. La candidatu
re de la radicale Jacqueline Maurer, 
dans ce pays de Vaud, se drape de 
toutes les vertus, de toutes les honora
bilités.

Bientôt la fin 

de l'année: 
n'oubliez pas 

de vous 

réabonner à 

Domaine 

public!
Merci de 

votre fidélité

Or, Madame Maurer préside le Grou
pement des hôpitaux vaudois régio
naux; elle a défendu devant la presse la 
baisse de salaire pour les postes les plus 
humbles, tenus par des femmes: net- 
toyeuses, lessiveuses, femmes de ména
ge. M adame Maurer a p p a r t ien t  au 
conseil d 'adm inistration de Jelmoli, 
commerce dont on sait qu’il pratique 
le travail sur appel et la pression sur le 
personnel féminin, Madame Maurer a 
pris position pour une Loi sur le travail 
qui péjorait les conditions de travail 
des femmes. Madame Maurer n'a ja
mais agi publiquement pour la cause 
des femmes, ni rappelé leurs néces
saires représentations au sein des pou
voirs politiques. Mais Madame Maurer 
est une femme, qualité innée et si rare 
qu'on devrait être obligé de la ména
ger, tel un service en porcelaine: éviter 
tout conflit, toute opposition, avancer 
à petits pas et le sourire aux lèvres.

Une image tronquée

Mais nous vivons dans une société 
où les inégalités homme-femme du
rent et perdurent; nous savons que les 
premières victimes de la crise sont les 
femmes, qu'elles sont les plus fragili
sées, précarisées par la montée du chô
mage; nous savons que la représenta
tion des femmes en politique est enco
re nettem ent insuffisante, et que les 
partis, souvent, rechignent à valoriser 
leurs talents féminins. C'est à tous les 
stades de l'organisation sociale que les 
femmes rencontrent les obstacles les 
plus lourds, que les violences latentes 
sont les plus évidentes, que les hori
zons sont les plus clos. Le monde poli
tique est mensonger s'il renvoie une 
image de la société où les femmes peu
vent éviter la confrontation avec un 
adversaire, ou alors il les confine aux 
espaces qui leur furent réservés pen
dant longtemps: un salon de thé où 
l'on échange des politesses, entre per
sonnes de même sexe.

Le réflexe «femme à tout prix» équi
vaut à brader un droit élémentaire:

celui d'occuper le terrain en défendant 
des projets ou des idées, celui d'avoir 
raison ou d'avoir tort, celui de gagner 
ou de perdre une élection légitimée par 
des choix politiques. gs

Oubliés...
U

N  SPECTRE H A N T E  l'Europe, le 
spectre du communisme». 
C 'est le début du Manifeste de 

Marx et Engels, de février 1848. Et 
c'est bien vrai, à lire le numéro du 
1er novembre 1842 du Nouvelliste 
vaudois. On y trouve deux infor
mations sur les luttes internes des 
sociétés des ouvriers allemands 
dans la région lémanique. Celle de 
Genève a exclu de son sein les 
vingt membres environ «qui pro
fessent des idées communistes». 
En représailles, la société de Lau
sanne, où les communistes sont 
majoritaires, a exclu les non com
munistes. Un autre article parle 
d 'agents provocateurs du «com
munisme, ce grand croque-mitai- 
ne du jour».

Près d 'u n  siècle plus tard, en 
1938, G enève voit paraître  La 
Revue anticommuniste, éditée avec 
la collaboration du Bureau pour la 
préparation du premier Congrès 
Mondial Anticommuniste. Gon- 
zague de Reynold y publie, sur 
trois numéros, une étude sur «Les 
données russes du bolchevisme». 
A la même époque les Bulletins de 
l'Action nationale suisse contre le 
communisme cessent de paraître à 
Fribourg. A Genève sorten t Les 
Bulletins de l’Entente Internationale 
Anticommuniste.

La guerre est finie. En 1950, 
l'Evêque de Sion consacre sa lettre 
pour le carême au communisme, 
jean Möri, secrétaire de l'USS, inti
tule sa réponse «Mauvaise querelle 
aux syndicats libres» (Revue syndi
cale, avril 1950). cfp



NOTE DE LECTURE

Destra e sinistra
Dans la typologie des 
comportements politiques, 
on distingue la gauche de la 
droite. Que signifie cette 
image spatiale?
A-t-elle encore un sens? 
Réponse venue d'Italie.

N
o b e r t o  B o b b i o ,  professeur de 
philosophie du droit à Turin, 
conna ît une consécration de 
longue vie. C’est à 75 ans qu'il 

a été nommé sénateur à vie de la Répu
blique et, à 85 ans, un de ses essais 
connaît un extraordinaire succès de li
brairie. Ce n'est pas un hasard. Nober
to Bobbio est l 'héritier et le porteur 
d 'une tradition humaniste italienne, 
celle de Einaudi, de Croce. Elle s'oppo
sait au fascisme; la bipolarisation som
maire d'après-guerre, démocratie-chré
tienne et parti communiste, ne lui per
mettait pas d'être entendue. Mais à la 
veille de la première vraie alternance 
italienne elle a trouvé une audience 
populaire. Circonstance donc de la vie 
politique italienne. Mais la question, 
droite et gauche, n'est pas seulement 
transalpine. Le Seuil a publié une tra
duction française de l'essai de Bobbio, 
Droite et Gauche. Sommes-nous bien la
téralisés?

La dyade

Depuis des temps bibliques, droite et 
gauche sont chargées de sens profond: 
les justes sont à la droite du Père, le 
mauvais sort vient de la gauche, si
nistre. Mais le cœur, principe de vie, 
bat à gauche. La gauche et la droite, 
comme tout ce qui touche au psychis
me profond, sont lestées d'une ambi
guïté totale de sens. Inutile de s'attar
der, ce n'est pas le sujet de Noberto 
Bobbio. La question qu'il pose est la 
suivante. L'image spatiale, qui nous 
vient de la Révolution française, dési
gnant politiquement ceux qui, dans 
l'hémicycle d 'un parlement, sont pla
cés à la droite ou à la gauche du prési
dent, a-t-elle toujours un sens?

Il faut d'abord constater qu'elle s'est 
imposée, durablement, face à d'autres 
images de classement. La Montagne, 
par exemple, n'a pas survécu à la chute 
de Robespierre. On dit cette classifica
t ion  réductrice. Mais même si l 'on  
parle de centre, il n'est jamais que le 
pont frontière qui sépare gauche et 
droite en m ultip liant les com binai
sons, centre-droit, centre-gauche. La 
classification subsiste. Souvent des 
mouvements ont voulu se libérer de 
ce tte  c lassification  som m aire, par 
exem ple, les Verts. Mais, voyez 
l'exemple suisse, ils n 'ont pas échappé

à la spatialisation. Et les mouvements, 
qui fondamentalement ont voulu nier 
cette dyade, ont développé des philo
sophies politiques autoritaires, catas- 
trophistes ou extrêmes. Bobbio en tire 
une première conclusion: cette classifi
cation est liée à la démocratie; elle im
plique le respect des conditions de son 
exercice.

A quoi reconnaît-on  l 'hom m e de 
gauche et l 'hom m e de droite, si on 
laisse de côté les signes extérieurs affec
tés, comme par exemple le port de la 
cravate. Noberto Bobbio retient deux 
critères essentiels: l 'homme de droite 
privilégie la tradition , l 'hom m e de 
gauche, l'égalité.

Reprenant les travaux de Dino Co- 
francesco sur le même sujet, il donne 
les six sens du mot tradition que peu
vent tour à tour revendiquer les fa
milles de la droite. Il vaut la peine de 
citer. La tradition, comme archétype, 
comme représentation idéale d 'une 
époque idéale de l'humanité (on nous 
enseignait encore au collège les trois 
«siècles d'or», celui de Périclès, celui 
d'Auguste, celui de Louis XV!), comme 
fidélité à la nation, comme mémoire 
historique, comme com m unauté de 
destin, comme conscience de la com
plexité du réel. Bobbio souligne qu'une 
telle description écarte peut-être trop 
vite les term es péjora tifs  tels que 
conservatisme, volonté hiérarchique 
du commandement qui va de haut en 
bas, défense de privilèges.

Il attribue à la gauche, à laquelle il se 
ra ttache, une vo lon té  première de 
créer une société qui, dans la liberté, 
promeut l'égalité entre ses membres. 
Certes, cette volonté se heurte aux obs
tacles des inégalités naturelles et so
ciales. Mais la sensibilité de gauche 
veut que soient réduites celles qui ne 
dépendent que de l'organisation de la 
société. Par exemple le droit de vote 
des femmes, leur revendication pour 
l'égalité des salaires sont des combats 
de la gauche.

Seront déçus les lecteurs qui atten
draient de cet essai je ne sais quel pro
gramme ou des repères qui permettent 
de définir à coup sûr le bon camp. 
C'est simplement la leçon d'un huma
niste, éloge d'abord de la tolérance. Et 
un stimulant de réflexion. ag

Noberto Bobbio, Droite et Gauche, Seuil 
1996, traduit de l'italien.


